
1) Le plan de relance



📚Les 3 priorités du plan de relance

Ecologie

Cohésion

Compét i t iv i té

Ex: Rénovation  

énergétique

Ex: fiscalité des  

entreprises

A voiraujourd’hui:

● Sauvegarde de l’emploi

● Formation professionnelle

● Jeunes



📃Les principales mesures “formation”

● 👦Moyens supplémentaires pour la reconversionprofessionnelle

● 💶Dispositifs financiers pour l’insertion desjeunes

● 📌Pérennisation du FNE-Formation en lien avec l’activitépartielle

● 🏢Hausse des moyens de Pôle emploi

● 💻Aides à la digitalisation des OF



2) Les mesures au soutien de  

l’alternance



👨🏫Les mesures au soutien de

l’alternanceEn faveur des CFA & des jeunes

● Prolongation du temps en formation en CFA sans entreprise

○ Pour les cycles de formation débutés entre le 1er août et le 31 décembre 2020, les jeunes  

peuvent s’inscrire auprès du CFA même s’ils n’ont pas encore trouvé d’employeur pendant 6 mois  

au lieu de 3 mois.

○ ✅Financement de la formation maintenu selon des modalitésadaptées

● Garantie des versements de France compétences aux OPCO :

○ France compétences percevra une dotation exceptionnelle de l’Etat de 750 M€ en 2021 au titre  

des dispositifs Alternance.



👨🏫Les mesures au soutien de

l’alternance

● Eligibilité du matériel informatique au forfait premier équipement des CFA

○ L’aide au premier équipement (plafonnée à 500 € et versée par les OPCO), est élargie à l’achat  

d’un ordinateur portable et de matérielsinformatiques.

○ Objectif : doter les CFA d’un parc informatique qu’ils pourront mettre à la disposition deleurs  

alternants en cas de besoin et soient ainsi incités à développer la formationà distance.

En faveur des CFA & des jeunes



👨🏫Les mesures au soutien de

l’alternanceEn faveur des employeurs

● Aide à l’embauche d’alternants

○ 📆Aide exceptionnelle pour tout contrat entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021

○ 🎓Pour des contrats en apprentissage visant l’obtention d’un niveau Master 2 (niveau 7)  

max

○ 🗒 Ou en contrat de pro = jusqu’au même niveau de certification ou un CQP ou un contrat  

expérimental.

○ 💰 5 000 € pour les alternants mineurs / 8 000 € pour les majeurs (max. 30 ans pour le CP).

○ 🏭Les entreprises ≥ 250 sal. devront atteindre en 2021 = 5 % d’alternants ou 3% avec +  

10 % vs2020.



3) Les mesures au soutien de la  

reconversion



🛠Les mesures au soutien de la reconversion professionnelle

● La Pro A

○ Un dispositif qui peine à être mobilisé malgré les récents assouplissements (Décretdu  

16.03.20)

○ Dotation par l’Etat de France compétences pour financer l’alternance : 750 M€ en 2021

○ Financement de l’Etat dédié à la ProA : 270 M€en 2021



🛠Les mesures au soutien de la reconversion professionnelle

● Le projet de transition professionnelle

○ Allocation d’une dotation complémentaire aux associations Transitions pro = 100 M€

○ 5000 bénéficiaires supplémentaires, notamment pour éviter le chômage de longue durée

○ Priorité pour les reconversions vers les métiers en tension et les salariés des secteurs les  

plus touchés par la crise



🛠Les mesures au soutien de la reconversion professionnelle

● Un énième dispositif d’accès (?) : la transition collective

○ Objectif : permettre la reconversion de salariés peu qualifiés / dont les emplois sont  

menacés par une formation vers un métier porteur localement.

○ Modalités :

■ Formation longue ou certifiante ( jusqu’à 24 mois) ou une validation des acquis.

■ Mise en place de plateformes territoriales pour mettre en relation desentreprises  

ayant des salariés à reconvertir et celles ayant des besoins derecrutement.

■ Gestion par les Transitions Pro.



🛠Les mesures au soutien de la reconversion professionnelle

● Un énième dispositif d’accès (?) : la transition collective

○ Financement : via le FNE-formation selon la taille de l’entreprise ( rémunération et  

formation) :

■ 40% pour les entreprises de plus de 1 000 salariés.

■ 75% pour les entreprises entre 300 et 1 000 salariés.

■ 100% pour les PME et TPE.

Quid d’une articulation avec d’autres financements en cas de reste à charge?



4) Les évolutions du FNE-Formation



🧑 🏭Qui est concerné

?
● Toutes les entrepr ises en activité partielle classique (AP) ou en activité  

partielle de longue durée (APLD)

● Et leurs salariés en AP/APLD

○ Les salariés placés en AP/APLD (CDI, CDD) - sauf alternants& stagiaires

○ Quel que soit le nombre de salariés

○ ❌Les salariés hors activité partielle ne font plus partie du dispositif



🎓Quelles formations sont concernées ?

✅

● 👩🏫Tous thèmes, durées e t

modal i tés

● 🛅Sur-étagère e t sur-mesure

● 🆕Formations internes e t AFEST

Actions d e fo rmat ion   

(cer t ifiantes ou non)

VAE

Bilan de compétences



📅Période et durée

● Pendant les heures d’AP

● Pendant la pér iode calendaire de l’AP

Du 01/11/2020 au30/06/2021

AP/APLD de l’entreprise

FNE



📝La procédure

Créer un “plan de formation”

Formation et  

organisme
Durée et dates Prix

Accor

d  

salarié

Amélie Poulain

Formation en ligne

Manager à distance

OF : Unow

12h

Du 16/11 au24/12

890€ HT

1068€ TTC

✅

Paul Lefevre ... ... ... ...

CSE consulté :✅
OPCO



📝La prise en charge des coûts pédagogiques

Du 01/11/20 au  

30/06/2021

AP

classique
Possible

Prise en charge  

FNE
70%*

Compléments  

possibles ?
voir slide suivante

👇

*Sauf secteurs prioritaires (Hôtellerie, restauration, transports, culture, sports, évènements, voyages) :  

100% jusqu’au 31 décembre 2020, sous réserve de confirmation de la DGEFP

Du 01/11/20 au  

30/06/2021

AP

longue durée
Possible

Prise en charge  

FNE
80%*

Compléments  

possibles ?
voir slide suivante

👇



📝La prise en charge des coûts pédagogiques

● Le complément des OPCO sur les 20 à 3 0 % d e reste à charge

● Et l ’art iculat ion avec Pro-A ?

● Et avec le CPF ?

Akto s’engage à couvrir le reste à charge du coût de la formation

des entreprises qui relèvent de l’activité partielle.

FNE OPCO



📝La prise en charge des coûts pédagogiques

Ancien plafond Nouveau plafond Assiette

AP

classique

1500€ TTC en  

moyenne par salarié
Aucun -

APLD
1500€ TTC en  

moyenne par salarié

6000€ TTC en  

moyenne par an par  

salarié

Coûts éligibles 

(ex : prix de la  

formation)

⏲ Pas de plafond horaire

😠Attention aux fraudes



5) Le Fonds Social Européen



Subvention FSE

Combien ? Pour quelles formations ?Qui est éligible ?

75M€ redistribués à travers  

les 11 OPCO

● Les profils les moins qualifiés  

dans les PME de + 50 salariés

● 130 secteurs d’activité ciblés

● Savoirs de base

● compétences métiers ET  

compétences transversales

● compétences sectorielles  

spécifiques, transitions  

numériques et écologiques

Object i fs

Former 75 000 salariés sur la période 2020-2021  

pour faire face aux mutations économiques



● 🏹Cible salariés : les + fragiles et les + à risque (Seniors, profils peu  

qualifiés, etc)

● 🎓Toutes modalités ,  toutes durées

● 📅Fin de formation maximumau 31.12.2021

● 🙏Cofinancement  impératif : 50 % FSE + 50% versements vol.

● 💶Coûts pédagogique pris au réel et rémunérations jusqu’à 13 €

● 🙋La demande passe par le conseiller formationOPCO

🏢Un exemple de déploiement dans un OPCO



6) Le Compte Personnel de  

Formation



● Existantes

○ Le versement d’une dota t ion

○ Le PDF pour négocier

● A venir

○ Le code entrepr ise

○ La politique cr i tér iée

🧰 Les 4 fonctionnalités dans 

l’application



La dotation par l’entreprise

4 types de dotation
Objet de la dotation

(process en annexe)

Dotation volontaire
Versement libre, peut-être associé à un accord  

écrit en cas de co-construction

Droits supplémentaires
En application d’un accord collectif prévoyant  

une alimentation plus favorable

Droits correctifs
Sanction de 3000€ en cas non-respect devos  

obligations (entretiens professionnels et  

formation tous les 6 ans)

Dotation salariés licenciés
En application d’un accord de performance  

collective (3000€ minimum)

Fonctionnement possible hors dotation  

(voir annexes)
Permet de faire un abondement contrôlé et  

d’avoir une facture



La dotation : à quoi ça ressemble ?



Le PDF pour négocier



Le code entreprise : à quoi ça ressemble ?



D éfin i t ion d’une assiet te à par t i r   

de  la  combinaison de  plusieurs  

cri tères

● Critères liés au t i tu la i re

● Critères liés à la format ion

● Critères liés au compte (solde CPF)

📑Les règles définies par le financeur

D éfin i t ion d’une modal i té de prise en   

charge financière

● Un m o n t an t  maximal fixe

● Un % max du prix init ia l de la  

formation*

● Un % du reste à payer au moment de la  

sollicitation par le titulaire*

*dans la limite d’un plafond défini par le financeur

Une règle automatisée



🙋Intérêt des salariés pour la formation

⚙Capacité de l’entreprise à gérer des projets à dimension  

managériales

💬 Qualité du dialogue social sur la formation

🤝 Services à demander aux partenai res format ion

📜Mise en place d’une politique CPF



Du CPF autonome au CPF co-construit

Une stratégie en plusieurs étapes Déploiement opérationnel

1. Accompagner les salariés Création du Compte CPF, Démo de l’appli

2. Suivi sur le temps de travail
Process de demande + Proposer par ex jusqu’à  

14h de suivi sur le temps detravail

3. Présélection des formations
Consulter le CSE, choisir des formations de qualité,  

négocier des remises avec les OF

4. Abondement financier (forfait ou ratio) Proposer par ex 200€HT ou gérer au cas parcas

5. Négocier un accord d’entreprise
Permet de légitimer la politique CPF,peut  

permettre de sortir de l’appli



● Format ions des mét iers stratégiques d e demain

○ 25M€ : 100 % du reste à charge d’un dossier (1000€/pers)

○ Abondement via les OPCO?

● Abondement Pôle emplo i pour les demandeurs d’emploi qui  

n’auraient pas assez de crédits CPF (plutôt les <BAC+2)

● Et  demain ?

○ Abondements des branches pro et des régions

Et les autres abondements ?



📱 Application CPF : et demain ?

● Inscriptions massives : via un consultant de la CDC

● “Bon” d e réduct ion directement dans l’application

● Amélioration du m ot eur d e recherche

● Fiabi l isat ion de l’offre (éligibilité, prix, sessions)

● Des évaluat ions dès décembre 2020 ?



Annexes



Le FNE-Formation



🛄Pour aller plus loin sur le FNE-Formation

Modèles de document FNE :

https:/ travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-d

es-mutations-economiques/appui-aux-mutations-econo

miques/fne-formation

FAQ Unow :

https:/ www.unow.fr/fne-formation-financement/

http://www.unow.fr/fne-formation-ﬁnancement


Le CPF autonome



Le process du CPF autonome

● 2 actions RH : bien communiquer en interne et gérer le délai de réponse de  

30 jours calendaires (en cas de demande d’absence pour se former)

✅

Confirmation par l’OF  

sous 48h

Paiement du participant sous 

96h

Entrée en formation

Demande dans 

l’application  

(crédits CPF)



Les process autour du CPF  

co-construit





Process CPF : tarifs négociés et abondements

● Exemple avec le SPOC Télétravailler efficacement (890€

HT soit 1068€ TTC)

○ dans cet exemple, on imagine une remise de 20% e t un ab o n d ement employeur  

de 200€HT

Remise de 20%

=> 712€ H T

Abondement de  

200€

=> 512€ H T

Reste 672€ HT

Soit  614,4€ TTC



Process CPF : tarifs négociés et abondement via l’OF

L’entreprise  
négocie  
avec l’OF

L’entreprise crée 
son process  

interne

Le salarié fait la  
demande dans  

l’appli CPF

L’entreprise (ou 
le salarié)  

prévient l’OF

L’OFmodifie 
le prix et  

engage les  
crédits CPF

L’OF refacture  
l’abondement à 

l’entreprise Entrée en formation

SPOC à 890
€ HT

-20%  
712€ HT

614,4€ TTC
sur le CPF

1068€ TTC  
(100%)

200€ HT



Process CPF : tarifs négociés et dotation

L’entreprise  
négocie  
avec l’OF

L’entreprise crée 
son process  

interne

Le salarié fait la  
demande dans  

l’appli CPF

L’entreprise (ou 
le salarié) fait  
une dotation*

L’OFmodifie 
le prix et  

engage les  
crédits CPF Entrée en formation

SPOC à 890
€ HT

-20%  
712€ HT

854,4€ TTC
sur le CPF

1068€ TTC  
(100%)

200€ HT

*Sources sur les dotations :  
https://www.financeurs.moncompteformation.gouv.fr/employeurs/actualite/dotation-volontaire-comment-participer-au-financement-dun-projet-de

http://www.ﬁnanceurs.moncompteformation.gouv.fr/employeurs/actualite/dotation-volontaire-comment-participer-au-ﬁnancement-dun-projet-de
http://www.ﬁnanceurs.moncompteformation.gouv.fr/employeurs/actualite/dotation-volontaire-comment-participer-au-ﬁnancement-dun-projet-de


Process CPF : la dotation






